
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Coiffure 
Salaires minima dès le 01.01.2010  

 
 
 

    Art. 40 de la Convention collective nationale d es coiffeurs et coiffeuses  
 

Travailleur-euse semi-qualifié-e avec 3 ans d'expér ience, titulaire : 
- d'une attestation fédérale professionnelle (AFP) ou 
-  d'une formation élémentaire ou 
-  ayant achevé une école professionnelle sur 2 ans minimum 

Fr. 3'060.- 

Travailleur-euse qualifié-e, titulaire : 
- d'un certificat fédéral de capacité (CFC) ou d'une formation 

équivalente  
Fr. 3'400.- (*) 

Travailleur-euse qualifié-e avec 3 ans d'expérience , titulaire : 
- d'un certificat professionnel fédéral  

Fr. 3'700.- 

Travailleur-euse qualifié-e avec 4 ans d'expérience , titulaire : 
- d'un diplôme fédéral (examen professionnel supérieur)  

Fr. 4'200.- 

(*) Avec les salarié-e-s ayant achevé un apprentissage (apprentissage de 3 ans) et ceux/celles qui reprennent le métier 
(après une interruption d'au moins 1 an), un salaire réduit de Fr. 400.- peut être convenu pour 1 an max. pour les 
mois dans lesquels un chiffre d'affaires mensuel (= chiffre d'affaire net pour des services) de Fr. 8'500.- n'a pas été 
atteint. 


